
DEPARTEMENT DU MORBIHAN

VILLE DE VANNES

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE VANNES

ÕÕÕÕÕÕ

Séance du Conseil municipal du 18 décembre 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 11 décembre 2023, s’est réuni
le 18 décembre 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, MohamedAZGAG, 
ChristinePENHOUET, FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, PatrickMAHEO‘CHINAL, 
ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, 
Jean-PierreRIVERY, ViolaineBAROIN, Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, 
PatriceKERMORVANT, KarineSCHMID, MaximeHUGÉ, VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, 
CatherineLETUTOUR, FranckPOIRIER, ChristianLEMOIGNE, SandrineBERTHIER, 
LaetitiaDUMAS, AudreyESSOLA, PatrickLEMESTRE, Marie-NoëlleKERGOSIEN, 
GuillaumeAUFFRET, FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Latifa BAKHTOUS a donné pouvoir à Mme PÉLERIN
Anne LE HENANFF a donné pouvoir à M. LE GUERNEVÉ
Elen KERGUERIS a donné pouvoir à Mme DELATTRE
Claire BOEDEC a donné pouvoir à Mme LE TUTOUR
Marc-Antoine MENIER a donné pouvoir à M. RICHER
Odile MONNET a donné pouvoir à M. AUFFRET

Absent(s) :

FrankD‘ABOVILLE

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Guillaume AUFFRET, Conseiller municipal



Point n° : 4

Séance du Conseil municipal du 18 décembre 2023

SYSTEMES D'INFORMATION

"Direction des systèmes d'information et du numérique" - Création d'un 
service commun entre la ville de Vannes et Golfe du Morbihan-Vannes 

agglomération - Convention

M. Fabien LE GUERNEVE présente le rapport suivant :

L’article L.5211-4-2 du code général des collectivités territoriales permet à un 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre et à une ou 
plusieurs de ses communes membres de se doter de services communs, 
indépendamment de tout transfert de compétences.

Dans un souci de bonne organisation et d’optimisation, il est proposé de créer avec 
Golfe du Morbihan-Vannes agglomération (GMVa) une Direction des Systèmes 
d’Information et du Numérique (DSIN). Ce service commun permettrait d’assurer 
l’ensemble des missions relevant de la gestion des systèmes d'information de la ville 
de Vannes et de GMVa, de maintenir et d’améliorer la qualité de service aux 
utilisateurs, de partager des ressources, des équipements, des personnels, des 
savoir-faire et des infrastructures, en vue d'assurer une gestion plus efficiente et 
coordonnée des missions dévolues aux collectivités.

Il est proposé d’approuver la convention ci-annexée, qui a pour objet de fixer les 
modalités de mise en commun, ainsi que les principes de création et de 
fonctionnement de la DSIN. Elle détermine également les clés de répartition des 
charges financières, le dispositif de suivi et vaut à ce titre règlement de mise à 
disposition s’agissant du service, des biens, des matériels, des logiciels ainsi que 
règlement financier de ces mises à disposition.

Vu l'avis de la Commission :
Administration Générale et Finances



Je vous propose :

∑ d’approuver la convention relative à la création d’un service commun intitulé 
Direction des systèmes d’information et du numérique telle qu’elle figure en 
annexe entre la Ville de Vannes et Golfe du Morbihan – Vannes 
agglomération.

∑ de donner tout pouvoir au Maire pour signer tout document et accomplir toute 
formalité nécessaires au règlement de ce dossier.

ADOPTE A L'UNANIMITE

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Maire

David ROBO


